
ANNONCE LEGALE 

 

Aux termes des  statuts et d’une déclaration notariée de souscription et de versement reçus 

par Maître Boubacar ISSA, notaire à Niamey, il a été constitué le 13/03/2018 une société 

ayant les caractéristiques suivantes: 

Dénomination Sociale : SOCIETE DE PRODUCTION ET DE TRANSFORMATION 

AGROALIMENTAIRE » en abrégé « LES GRENIERS DU SAHEL »  

Forme Juridique :   SA/AG 

Objet : La société a pour objet : 

 La transformation des produits agroalimentaires (pâtes alimentaires, farine de 

blé…) ; 

 Le conditionnement des denrées alimentaires ; 

 L’achat, la vente, la distribution de tous produits alimentaires ; 

 L’import-export ; 

 Le commerce général ; 

 La représentation commerciale ; 

 La distribution des produits de consommation ; 

Et généralement, toutes opérations financières, commerciales, industrielles, mobilières 

ou immobilières se rattachant directement ou indirectement à l’objet ci-dessus, ou à 

tous objets similaires ou connexes, ou susceptibles d’en faciliter l’application et le 

développement, ou de la rendre plus rémunérateur. 

Siège social : Niamey, Zone Industrielle, Rue ZI-10, Porte 125 ; Tél. : +227 94 61 94 61 ; 

BP : 12.367-Niamey (République du Niger) 

Capital social : 100.000.000 FCFA  

  
Gérant : Est nommé Administrateur  Général : Monsieur HIMADOU HAMANI Mourtala. 

Commissaires aux comptes : 

-  Titulaire : Monsieur Rachid DIALLO, (Tél. 98 70 38 38 – Niamey) 

-  Suppléant : Monsieur Samaila Moudi, (Tél. 96 99 08 26-Niamey). 

Durée : 99 ans à compter du 13/03/2018 

Dépôt Légal: Dépôt de deux expéditions au Greffe du Tribunal de Grande Instance Hors 

Classes de Niamey et la société est immatriculée  au Registre de Commerce et du Crédit 

Immobilier sous le numéro NE-NIA-2018-B-884 du 13/03/2018. 


